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ÙE UU.r 
président 

d"«alo-taxi 4 ToŒvomg, M. Léon 
4 t ans, détjoooJiait «ebitemant avec 

raeture dan* la rue Feirihetoc, le 8 avru, a 
a <h> soir. 11. DebruUe continuait »« route, 
•a droit*, quand U tramway qu'il «nivait 

n* bornai* an deacendit. Il ne pot 
steinar a teasa* M M. Adonis C*ngka, 90 an». 

|*Jotn'ori*r, lu* rioele Lahooxq, qui Tenait de 

r' t*r I* tremaray, disparaissait aoai le* roue* 
ta «octave 

I M. T>»nfln* était relevé peu âpre* sr*c de» 
iaoataaioo* muitispe* à la cuiaa* et aux poignet*, 
lot oondvit % «on donu-ile dan» la Toiture même 
• a u veaait d* 1* tamponner. Il dut aofoir on mou 
Ifmcamoeit» d* troTail. 
I AajowWhai, U etoeaUèar Dubrull» est pour-
l laivi pour h las i i im par imprudence et bien qu'il 
I prétend avoir observé too* le» lèrtemenU et gara* 
• une allure madéré*. la tribunal le condamne a 

l O & t f i i damnai» , 

L'aatour do la basane 

Croyant eon domicile inviolable, un ouvTier 
i f i g o e t i i , Edouard Prunoo 49 ans, demeurant 
• a haoMOB «I* la Vieille-Moue, a Neuville-en-
«Terrain, avait remué «on vélo dan* un hangar 
•rtne denier» «on habitation. Un Tolaur le do-
uuauit et fit mieux que l'adopter. Mai» le g rde-
ohampétre WaJrfce, a qui avait «té signalée la 

\saasano* d'un* noureile machine chez un sieur 
Jota» Winne, 27 an*, demeurant au hameau do 
Serment, 4 la frontière, voulut en connaître la 
«au nuance. Winne «e brouilla, fut arrêt*, jugé 
«s ir-wt condamné à 2 moi* de prison. 

Ohai las coulonneux 
L'amoa-fnt «rend parmi le» colombophile» d* 
région du Nota quand, à la aoit* du concoure 

i Vendôme, organise 1» i l juillet 1910, par la 
hait** • I* Concorvle >, d* Lille, on apprenait 
•la de» appareil» dénommés conatateixr», étaient 
' anoés par leur* propriétaire». Ce» appareil», 
rajiés officiellement par 1* jury avant 1 épreuve 

.«4 visités après, comportent» une cspix-e de aeel-
sswMot qui interdit toute retouche. 

Or donc, le 31 juillet 1910, le constateur d'un 
eonoiirrent, Hhgurux Eugène, de Lomme, était 
arworté par un «leur Achille Ledrut, qui se plai-
( n a î t d svoir fait une chat* de bicyclette, ce qui 
expliquait à La loi» «a boiterie et l'état détec-
esMSX du oonetateur au'il apportait. 

La chose esassa *nr le moment, mai» parut eua-
l"f«»rte qsmnrHe jury constata que l'heure portée 
»*r lo-const*t«ur de M. Uugueux, I* classait bon 
aaaaniar. 

Ledrut, le cycliste maladroit, fut interrogé a 
fond et, avoua- la fraao* (ait* pour le compte de 
"M. HO'.IKHU , aussi, tous deux sont-ils poursuivis 
«osa l'inculpation de teiftative d'escroquerie pour 
avoir essayé d* se f»ire remettre Irsuduleusc-
m«mt de* ronds. La société i U Concorde », se' 
portai parti* civile. 

Caxeêan de» prévena» est condamné à 300 fr. 
rrlarnanri» et à des dommages intérêt» à libeller 
envois, la président de la société < la Concorde ». 

Deux an* d * prison par défaut 

A Auguste Jlerj-eman, ouvrier agricole, qui. le 
36-wurv 1er. demandait du travail chex M. Hellin, 
cartrveteer à Marquette. Celui-ci lui en ayant 
refusé, reçut aussitôt d'-Herremari un violent 
aonn de couteau à l'épaule gauche, coup qui le 
rendit indisponible un ssaez long temps. r'on 
ralet d<* ferme, aonouro à-son secours, voulant 
isfaaiim r 1* brutal tomba, et, à quatre reprise* 
Herreman lai plongea son couteau dan» le do». 
Herremena disparu et par défaut, encourt 2 an». 

Deux a«s aa*»i à Looiae Michel, 18 ans, 
dit* < La Bail* ManaiHassu », qui I* 6 janvier, 
an cour» d'un* oorrretaetion avec un rentier 
d'Amiens, réussit à lui subtil «*r 31.560 francs. 

L'enquête a établi on'aoaaitot son coup fait, 
Ile partit avec un ami en taxi-auto, 4 Arra», 
sauta dan» 1* rapide, traversa Paris, gagna Mar
seille, puis Nice, où aa trace est perdue. 

Deux an» par défaut. 
Las voleur» ns ohoment pas 

M. Devernay, épicier, (alao* du UYichon, a 
Bouba.li a surprif, le 12 mai au matin, deux 
individus aa moment où il* dérobaient de» pom
me» d* terre à l'étalage d* «on magaain. Il se 
awécapita sa» le» individu» qui prirent la f u t » ; 
mai» l'un d'eux fut bientôt arrêté: Eugène Mo-
rant 18 an», journalier, demeurant rue de» All
e n , cour Jtnart, 6. Transféra à Lille, Morant 
fut mis en liberté provisoire; il ue se présente 
pas à l'audience et c'est par défaut qu'il est 
condamné à 15 jours de prison. 

— Mme Marie Casteleyn. femme Gauoet, ca-
baretière rue de la Conférence, 65, à Roubaix, 
avait loue un appartement à un débardeur, Remy 
Ostyn, 27 an» et demi. Le 27 mars, se disant 
malade, il sortit un peu pour «e remettre, mat» 
à force d'attendre eon retour, Mme Gaudet eut 
osa aoupçon» qui, du reste, furent pleinement 
confirmes lorsque pénétrant dans sa chambre, elle 
constata la disparition d'une aomme de 80 francs 
du tiroir de sa mactijpe a coadr*. £31* comprit 
trop tard, déposa i lainte et Oatyu, qui n'a pas 
reparu, est condamné à 4 moi* par défaut. 

— Le 6 mai, au préjudice de M. Demeestere, 
industriel rue du Château, 4 Hatluin, Charles 
Christaens. 20 sn», demeurant cour de 1 Ancienne 
Gendarmerie, s'empara d'un sac de déchets de 
60 kilos, qu'il essaya vainement de solder pour 
26 francs. Pour accomplir «on vol, il dut passer 
4 travers un* palissade et pénétrer dans une bar-
raque et c'est pourquoi le tribunal le condamne 
à 4 mois de -prison, qu'il mitigé du sursis. 

Affaira* diverses 

— Pour fraude de 96 kilos de café vert. '* 
29 mai, à 1» ferme Ibo, à Neuville-en-Ferrain, 
Alphonse Desramaux, 23 ans, peigneur à ï o u r -
ooing. est condamné à 6 jours et 500 franc». 

— Le 21 avril, à Wavrin, Albert C'ambier, 
20 ans, s'est promené avec les jeunes Louis rroi-
dure, 13 ans et demi, et Henri Masclet, 15 ans, 
tenant en laisse un lévrier. Le chien partit à un 
moment donné et livra poursuite 0 un lièvre: 
délit de enatss qui vaut à Cambier 50 francs 
d'amende, tandis que le» deux gamins apnt ac
quittés comme ayant agi sans discernement et 
remis à leurs parents, déclarés civilement respon
sables. 

— Si IHouard Dallenne» n'avait pas, le 19 mai 
dernier, ;Jors qu'il était ivre, injurié le garde 
Mairquilliea, d'Ennetière»-en-Weppes, il ne se se-

jwit pas vu inflùfer, ce jour, 8 jours de prison 
et 5--fr. d'amendé. 

_ Le 23 mars, Marie Deryckère, avait été 
condamnée à 20 jours de prison et ?5 fr. d'amende 
pour n'avoir pas rendu a une dame Ttekel», ca-
uaretière à Roubaix, rue Pierre-de-Eoubaix, tto, 
une fourrure que celle-ci lui avait prêtée. L'af
faire revient sur opposition et Marie Deryckère 
est acquittée. 

— Accusé d'avoir pris, le l " mai. un piège au 
îrarde Denneulin, de &»ntes, Edouaiil Doby est 
acquitté. 

-w Ouvrier à l'usine Clabaut et Grau, à Mar
quette Lemsitre Louis est accusé d avoir em-
nortA indûment du feutre ne lui appartenant pas 
qu'il vendit, du reste, au marchand d'os. Indé-
licates^e qui lui vaut 8 jours avec sua sis. 

— I'OUT vaeabrndaBe spécial, Th<V>phile i)u-
Hus, S9 ans, de Routa i s , 13 mois de prison et 
ô an* d'interdiction de «éjour; César Desvitter, 
témoin, qui fait défaut, est condamné à 50 fr. 
d'amende 

— Vingt-quatre heure» de prison à Charles 

m, <nu, 
dis 4 *V»r- " 

— A la suit* d'un* condamnation par la Cour 
d* Pari*, en 1909, la •éjoar de Roubaix fut in 
terd* è Henri Ofoers, 41 ans. I l a enfreint eett* 
défense; aussi, estril coriamné à 2 mois de pri
son. 

— Quoique n'ayant aucun reeaentimont conur* 
•M. Verlaine, ingénieur i la fosse n" 6. à Gstxi-
oourt, son» les ordre* de qui il travaille, 'l*eo-
phile Delscau, 31 ans, jeta, un soir, au début 
d'avril, une pelle à travers las vitro» du salon 
de l'ingénieur et quand on vint l'arrêter, mal
traita les gendarmes: 6 moi* de prison pour le 
rendau plus circonspect à l'avenir. 

— Pour fraude de 12 kilos de phosphore, 
qu'elle» essayaient imprudemment de (passer * 
Raiaieux, le 7 mai, Louise Landneux, 61 ans, et 
Léopoldine Séné, 23 ans, encourent chacune six 
jours de prison e t chacune 600 f r. d'amende. 

— Quatre moi* dt> prison • •l°aeÇ^ f 'eart , 
46 ans. ouvrier agricole, qui, après avoir fêté la 
Idive bouteoiU* trop' oopieusement, se prit de 
querelle avec son camarade d'orgie, André Druet, 
au hameau de la Plrncke, a, Pont-a-Marcq, a 
propos d'uu paiement de chopes. La discussion 
se termina par un coup de couteau donné par 
Picart, dans le côté a Druet, qu'il laissa aban
donné sur le bord de la route. Le brigadier de 
gendarmerie- Hubert s'assura de l'agresseur et 
voulut faire soipner la victime qui disparut tout 
à coup, peu après. 4 mois au brutal personnage. 

CoasêiUê Gutrrê in f" corps ê'armet 
Dubois, jeune soldat de la classe 1909. recrute

ment de Béthune. Insoumission. TroH mois de srl-
son (sursis! — Célestln Lamarre, réserviste de la 
classe 1898, recrutement de St-Omer. Insoumission. 
Six mots de prison. — Vincent Cornet, réserviste 
de la classe 1901, recrutement - du Rhône (annexe 
Nord). Insoumission. Trois mois de prison. — 
Henri VanwormhouaX Se canonnier-conducteur, 15e 
réa-lment d'artillerie. Vols au préjudice de mili
taires. Ub m 4e prison. — Leopokl Verschelde. 
soldat de Se classe, 110e d'Infanterie. Vol au pré
judice d'un militaire. Un an de prison (sursis). — 
Marcel Dunarc, -2e sapeur-mineur, 3e régiment de 
génie. Ivresse manifeste et publique, deux mois de 
prison; outrages par paroles et menaces envers 
un supérieur en dehors du service et rébellion avec 
violences envers, la force armée. Six mots de prl-
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CHEVEUX 
Rend progressivement 

aux CHEVEUX GRIS leur ' 

C O U L E U R ^ N A T U R E 
U fortine?ettf«it pousser les-cheveux. : 
Il-enlève'les pell icules, et donne aoxv 
cheveux une souplesse qui les empê
che de se casser ou de tomber. 
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Il»eat recommandé aa»fatr*>»aaaa sa 

Coaltar Sapomnè*Lt*Be 
IOTM ses propriétés antua*ptiq^i«avdiUialTM 
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États CHrIls 
Canton* d* N e a b a l i 

ROUBAIX. — Déclaration» de naissances du--dl-
manche 4 Juin. — Raymond- Peere, ru» Bayart, a. 
— Yvonne Viger. avenue Jullen-Lagachc. 

Déclarations de décès. — Léopold iJcauslre, 54 
ans, magasinier, rue da la ïosse-aux-Chénes, 1». — 
Lucien Wylon. s mois, rue Itollin, maison Jac-
quart, 7. — Louis Schmool, se ans, douanier en 
retraite, rue d'Alg-er, «5. 

CROIX. — Déclaration de décès. — Germaine 
Salemhier. 22 ans, sans nrolession, rue de Tripo-

Cinton» a»vTauraatatj 
TOURCOING. — DeclaraUons«de»nalssancesiidu«4, 

juin. — Fernand Lefebvre. ruerdu«Brun-Faln,-89. — 
Henri HenderickJC, rue-'de Wasquehal, 6. — Agnès 
Destombes, rue des Poutrahas, 80. 

Déclarations de décès. — Augustin Tard, 77 ans, 
sans profession, rue d'Anvers, tes. — Césanne Capy, 
33 ans, sans profession, rue de Gand, 383 — Ellsa 
Vanthuyne. 39 ans, sans profession, rue Nationale, 
va. — Louis Descamps, 1 an, rue Nationale, îw. 

L'un de» Gérants 1 Alfrad MISSIACN. 

Imprimerie du ««urnal d» Roubaix, 71. Grande-Rue. 

DIABETE 
Guér. radie . rap.. sans rechute, cas anciens et graves, par l'ANTlDIASCTC DU DOCTtUR DAMMAN. 

Chaque cas est étudié et suivi spécial» par le D". Dem brochure détaill. au D1. 7» r. du Trône, Bruxelles. 
Belgique, où à Roubaix : Ph" Corbeaux, M, rue de Lannoy 1 à Tourcoing. Dubois, 50, r. du Tilleul. «70 

REVUE 
Paris, 4*»jtnn. 

Quelque peu indaciae* dans les séances qui 
précéo'èrent la l iquidation, les tendances d u 
marché «e sont franchement aroaMioréee en fin 
de semaine . L'extrême abondance d e l 'argent 
qui a permis aux taux do reporta de ne pas 
porter 1» trace dea positions »ei:iiblement ac
crues depuis la précédente l iquidat ion, a en 
o u t r e permis a la cl ientèle de preiul ie des en
gagements nouveaux des le début du mois Ut-
j u i n , q u i o n t porté principalement sur k a 
P o n d s d 'Etal» étranger» (sorbe, russes e t portu
ga is ) , les établissementa de Crédit et le» valeurs 
d'électricité. !> conv ient également d e signa 1» 1 
e n oouli6B«,*ie*éVeit»surTBnu an dernière Mixte 
suraseauMines d'Or ; «on marché é t a i t complot c-
memt délaissé d e p u i s plusieurs semaines e t il 
semble q u e Londres roui l le s'y intéresser à nou
v e a u ; les déclarat ions opt imistes de H . G. 
Albu à l'nBaarnb*Be«généralVde l a « General' Mi
n i n g , » onb ététpourVlui u n . s t i m u l e n t qui , il 
faut»le> souhaiter , aura u n e influence efficace 
e t durable sur les dispos i t ions d e oe marché. 

FONDS CITAT 

Les tendances -de notre 3 0/0 se sont légèrement 
améliorées au cours de la huitaine- écoulée : 11 ter
mine à 96 » en sensible plus-value. 

Au groupe étranger, parmi les emprunts dont la 
péculatlon s'est plus particulièrement occupée, no-

cMpbi» *f rittsaarst. «01. aa cours actael de XX 
se canltalise a • »/0 environ _ t _ ^ d'une 

eWadarâant* OH Trust »l oai l . l* raoharebée » •»• 
S ^ a ï S f i i . . Truîl, S8A>: raprelons <nie cette dar-
nvèrT r ô ê u c b é V u SI malseroaar un c o u p o x t * . 

0 , SoutS ,out lares r é a U s é e s ^ J a - W u . » f ^ „ J S 

d e t ? ^ r 3 * r e a r S S S , t à * » e, S » « » j j » 2 
16'potarts a-sagner sur la pramlère et 10 sax aa 

' T a S o n Pravayana. « t ^ n c o r e *»**£»JJ& 
son rersTment resaortan««sur la base < | ; J . î ï ï * ï -
d,vid*aae d e*o fr.. * » 0 / 4 . * ' " « » ^ r a

, " 5 r * £ & 
lement avantageuse» S 139; on e 5 ^ M ,

f ' ^ r _ "5«a 
1 < xertice en cours un dividende de 15 francs, tan 
to i in «upérlcurs sont donc a prèyoir. 

ruons encore l'action PreoelJ " 1 * ' r t , n 2 S i B « 
d«:a/-lié le 1er Juin un coupon de » francs, porta-» 
ainsi la reparution en 1M1 a 1 « J î a ? . c s ' , 1 ^ . «t-vras 

De bonnes demandes ont porté 1 action «i-Tae* 
ContoliSaUd a 63 50. 

MINLS O'OR t T OIAMANTIrtIIBS 

l'avancer Importante, enregistrée par la Sara» 
•1 v,^.«qut»se*tradult*par nlus d'i point 1/3: celle 
de U«ent»rPortu«»u»'aa8«75. et les progrès des 
3 0/0 et 4-0/0 a S8B.30 et 9840 respectivement. 

Signalons, pour terminer, les progrès du Tare 
IftiMé à 93.25, du Brésil IMS* 8g 85. et des «en» d» 
sae-paul* S M5. ces derniers en plus-value de 9 
points-e tavec la perspective d'un coupon de 12 50 
a détacher en Juillet prochain. 

BANQUES 
Les.acUons da nos çrands étahlissementetde crè-

attribuent pour la plupartwes avancesaapnre-
n« • IAJ»--r»li»s lmru , r tJLn lMW, ,M « n i M i S U A#JI : 

dit 
niables ; les'* plus importantes «sont enregistrées 
Crédit Lyonnai», l'Union ParlMonne et la U n i u » , 
de Parla, dont la plus-value varie entre 90 et 95 
points. Le Comptoir d'Escompte et le Crédit Mobi
lier progressent de même dhme quinzaine de 
points. Enfin la Société Qénéral» progresse égale
ment S 788 de quelques points, de même que la 
Banque Franeala» et le Crédit Fonoior d'Algéri» »t 
d« Tunlsl» a 337 et 655 respectivement. 

Au comptant, des achats réguliers ont .été cons
tatas sur la Banque Franoo-Amtrioalno, • qui ter
mine en avance à«24 etvla Banque 0rlvé*'a»«5G. 

TRANSPORTS 

Peu d» modifications a signaler sur les actions 
de nos grands Chemins «Français ; par contre, les 
Ottomln» Espagnol» terminent la semaine à ''des 
• ours légèrement supérieurs a ceux pratlquès*"sa-
medl dernier. Le* Lombard» conservent'une tenue 
satisfaisante. Braill Rallway et Québec Rallway 
maintiennent leurs avances antérieures à '278 et 
339. A ton non T«e*ka introduites cette-semaine'au 
parquet, se sont élevées jusqu'à 608. Société Auxi
liaire d» Transports, 1*4 ; a ce cours et sur la base 
du dernier dividende, la valeOr ressort â 10'0/0. 

Parmi le* obligations, citons »parml»les plus re
cherchées l ' e n Central Ohlllan S 4M. les Tramways» 
ElsatriauMida» Basses-Pyrénées à 475 et Asti-Om-
vasse-41/a»» 470. 

VALEURS DIVERSES 
Le.groupe électrique s'est tait remarquer par 

.son,activité ; les valeurs le* plus favorisées ont-été 
l'Eleatrlolté da Pari», 1 Electricité et Car du Nord, 
et, "au comptant, 1 Energie Electrique du Nord et 
la Compagnie d'Electricité do l'Ouest Parlélen, cette 
dernière terminant demandée a 154, sur le bruit 
que les bénéfices de l'exercice en cour-, seraient 
sensiblement supérieurs à ceux de l'année précé
dente. 

Valeurs gazières calmes, à l'exception de Phlls-

Le marché des salaes M d-airicaines s e s 
ment rtvelil* vcudnd. k . nier D a*ez n. 
achats ont été efleclues tant pour compte «e 
dres que pour celui de noire place et nnai« 
les cours s'inscrivent en pius-v.Uues SCHSIPH*». .. 

De leur coté, les dlaniantllères s'orientent saaao 
ment ver» la-fermeté et sur la De B«r» notammain, 
les progrei restent tort appréciable* «M^I. . 

Au oomutant, les Mine» mexicaine ne «« ""_? 
lient pas-eenslblement Nous retrouvons •""'"•«S-, 
draulni a 117. Par ailleurs, l'action T«raa»«q; 
ovnosa est lermemeot lenue aux environs o r s » 
francs. . ^ L 

L'action C**all Slar se traite à 8 t™rx>-Ct«B 
Compagnie qui a décuu*JP«iour l'exetxdçe ^W-^ 
dividende de S W vient de décider la dlslauJiuaan, 
d'un bonusaouadH-idendo supplèmentalie o>1* sjo. 
aflèrent aUlssemo exercice»*! payable à partre-a»» 
5.septembre ninilislii. m ... ..-

DepuU qaeBjues mois, les rasuMats particunara 
ment hrtllanxs.obtexio»en calUornle par «esjexpans-
talloossrtuéwié-Jar rte Mothar Lode ont attiré Inat
tention des milieux financiers Nous ^sn*n°» J"r 
iourd'hul en présence duine véritable r»n*inssnr« 

ro>!S»*êu>ee<dior Calllorntennes, renaissance due-oxo-
queMBnt.all faut le reconnaître, aux remarqujOxw» 
travaux u^nels^éladeade géoUarue» qui ont abooM 
à laoi5»nstitu<lon prucise duPlameaux filon Motaer 

•n^»îe?»Nous en avons-déjà quelque peu eotreastm 
nos- lectetrrs, lors de l'introductlou sur le marejé 
do Paris de U T«r»ntula Qmésa. Noue » ™ n » » r 
gnalé l E a g l . Shawmut. Les 'ravaux eec^èsjftesn» 
année sur le domaine de la Tarantula confirmant 
toutes les prévisions des geoiogu» et lesjxapasaaat 
roeme. paralt-U. On nous d i t ^ a u t r e part, que • » 
travaux effectués sur les concessions de "•«*»««• 
por», d'après les dernières donnés* qui ° D ' - - « 2 * 
le succès de ses voisines, ont donné des résurèaB» 
non moins encourageants. Cette Soclète^-a ju^pjn-
C.llfornian-Ooid Mliw, qui a déjà. extrattlT^xoU-
lions d'or de sa concession, va d o a c ^ M T ^ a a T S a 
suivre sur des données scientifiques e, avec aee 
« S S r c e ï nouveuee. 1 e x p l o l * » ^ " - , , ^ ™ ^ ? £ £ 
nistratlonvimprévoyant* et une eonnatesance hssor-
nssaite de-la (rèologle<de la région lui »*£™ 
momentanément suspendre. l a W » %^£SS£ 
anjourd hui donc sous un a s p e c t ^ " . ^ . ^ S . 
rageants. La direction nouvelle of^re W- «Ym-ura 
i e ? Plus sérieuses. Nous nous réservon» d alUeurs 
de l'étudier de plus près, sur des < ^ u , ™ » ^ . ^ r r 
inlèro main, ri'yi a la un mouvement fort Intéres
sant à suivre en tout cas. 

ParLoux» fc WAPoniGToii, . 
rue Lepelletier, Î0, Pan*. 

CONDITIONNEMENTS 
Mou.ement de la «.malne du M mal au s |u*n M»» 

VILLE OE R0UB1IX. - Soles 1.509 kU.: laines 
peurnèes, 589 614 kil : lames niées. 1S6-S33 Ul.-. 
Mousses et laine, d ivers- , « « s ML : i«l»oaa. mte^ 
Hn. etc.. 119 914 kilos. Total. 903.556 -Mlos. — con
ditionnements. ! . * » : Utrage*. f-»: i»ei-n;usav.---H; 
dégraissages, 32 1/S. - HarcM - IrraV .1 I • aaaaS. 
Tourcolng, 4 97s kilos. , . 

Le directeur gen ••-. -• r - • • -

Annonces 
•/ Légales 

Société 
Coopérative 

par hetiont 

FORMATION 
Suivant acte sous signatu

re» privées, fait en quatre 
ariginaux a 'lourcoing, le 
•rente et un janvier mil neuf 
•nt onse, déposé pour mi 

a i l r a M- Jacques TJH.EKY. 
*^oUir« à Toui coing, l e q u a -

, . » février suivant, M. Tneo-
•Sore OiiSrtJJlilON'T JON-

«LE2Z, propriétaire, demeu-
fi,ir à Tourcoing, rue de 

Gand. 5 : M. l'aul JON 
6JLEZ ELOY, filateur, de-
«neéurant i Tourcoing. Celui-
ci ayant agi comme liquida 
teur de la Société anonyme 
par action dénomme* • Bras
serie Desurmont », dont le 
siège était à Tuweoing, rue 
deOand, ayant pouvoirs à cet 
scret, ainsi déclaré, ont éta
bli les statut* d une société 
roopératiive anonyme; des
quels «tatuts il a été extrait 
littéralement ce qui sui t : 

Article premier 
Il es t formé entre !- pro 

Briétiire» des action" ci-
après créée», une societo coo-
oérative anonyme qui sera 
régie par les lois des vingt 
qjoatre juillet mil l.uit cent 
aoixante sept, premier août 
lui! huit cent quatre vingt-
rrorxe, neuf juillet mil huit 
. m t »ir.-jL pur 1"« présent* 

»t.'.c. 

Artirlr . ixicme 
luette - -•. •« p r e d la da-

Société Coopérative 

âmsurii Desumoot 
Article troitilme 

SU* a pour objet l'exploi-
'Uion ri'-in* bras; 'rie, et par 
••tension, le commerce des 
vin» et liqueur» ; son but est 
«V proorer à ses associés l o 
eoisson* dans les meilleures 
osndition» de prix et de que 
fcté potssble». 

Article ayatrilne 
L * Jlege d* la société est 

osé à Tourcoing, rua da 
Qend, a' 4, dan» la» Mti-
•aanu ui fei'ont ci-si#a» 1 ob 
Mi dr Vwppor* de M. Thé.^ 
loto Desurmont. 

Article cinquième 
l a durée de la société *st 

J p é * i trente années à oorap-
1 da jour de aa constitution 
BxtHiv*, sarxf le» c.-j» de dis 

tie rinquante-t<v>i« ares s u 
ceu tiares. 

Ladite propriété compre
nant notamment grande mai 
ion rie maître et dépendances. 
brasserie, malterie. fnrge. 
atelier, bureau, magasins à 
tonneaux, autres magasins. 

Ensemble, le matériel in
dustriel se trouvant dans les 
bâtiment* de brasserie, étant 
immeuble par sa destination 
et consistant en machine à 
vapeur, générateurs, tuyaute
rie en cuivre, transmissions, 
poulies, moteur à gax, cuve-
matiai-e, récipient a malt et 
cuiseurs, trois chaudières à 
cuire en cuivre, deux machi
ne» à laver les tonneaux, con-
casseur à malt avec trémeri*, 
déçermeur à malt, chaîne a 
godets, tarare à crains, trois 
cuves à mouiller en tôle gai. 
vanisée, une cuve à mouiller 
ave,- bâti au gennoir, retour-
neur.s mécanique» à malt, pla 
teaux ries tour:nlles, tuyaux 
»t rlieininées de tourailles 
deux bacs refroidissoirs avet 
sommiers. cuve d'entonné-
ment.. t<rrag;e à eau complet-, 
et autres objets, le tout dé
taillé et estime en un état an
nexé aux statuts. 

Kt. sous reserve par M. Ds-
•aaxaaasi de la jouissance pour 
lui et ses entant», et pendant 
neuf ans, à partir du premier 
janvier mil neuf cent onze, 
de la maison d'habitation, 
rue de Gond et de ses dépen
dances, par lui actmellenient 
'•coupés, du terrain du fond 
à usage de jardin et la jou 
•asaai commune avec la 1 
ciété de la cour qui sépara 
l'habitation du jardin, 
longeant le* bâtiments de 
brasserie et de malterie. 

A charge par lui d'entrpte 
air le tout en bon et parfait 

' i tal , de payer toute» les eon. 
trïbtitiona mise* et à mettre, 
sous quelque dénomination 
T"j* ce aoit sur cette partie 
asssraés, ainsi que la prime 
I assurance contre l'incendie 
ko» bâtiments, et rie faire à 
<s bâtiment* toutes les ré 
larations grosses et menues. 

t u las Je décé» de M. De 
îuimont, see héritiers an 
raient la larasV -V bi u 
1er cet'-^ jouissance à I expi 
- 'tion de Vannée dat« du rié-
iu ea prévenant au moins six 
*is à l'avance et par écrit. 
Kn représentation de cet 

apport, il est attribué à M. 
Miéndore Vieeimnont deux 
mille sept cent quatre vingt-
.-ie actions de cent franc», 

entièrement libérées de la 
«présente société. Sur ces ac
tion*, les deux mille quatre-
vingt-une premières • appli 
queront à la partie de pro
priété, brasserie, bureaux, 
magasins, sacs, mobilier d* 
bureau, cinq chevaux, équi-
oagM et harnai», rralterie, 
etc., dont la société disposer» 
aussitôt ; les sept cents autres 
représenteront la partie d* 
propriété dont la jouiisanoe 
est réservé» i Vapporteur, 
maison d'habitation et dépen
dances, jardin, cour com-
•nune, etc. 

M . Jongles-Eloy, ès-qua-
Ivsl d* liquidateur de La so-

i<rté anonyme e Brasserie 
Peeurmont », fait apport 
•oriété de tout un matériel 
siobile lui appartenant, p]« é 
par elle dans le» bâtiments 
aoport^s par M. Desurmont, 
consistant en un petit maté-
-lel de tonnellerie et matériel 
des liqueurs, voiture à m*a», 

tribuées ci-rieasus à M. Théo-
-lore Desurmont, en représen-
kstèsa rie ses apports, et sur 
sa nombre, sept sents actions 
s'appliquent à la portion de 
1 immeuble dont il s'est ré
serve la jouissance et quatre 
cent soixante-neuf actions en
tièrement libérées ont. été at-
1 n buées à la liquidation de la 
Société anonyme « Brasserie 
Uisfirmont », aussi en repré
sentation de l'apport fait par 
son liquidateur. 

Les sept cent cinquante 
actions de surplus seront 
souscrites et leur montant in
tégral sera payable en numé
raire lors de la souscription. 

Article dixteptième 
La société est administrée 

par un conseil composé de 
sept nietnbie.i pris parmi les 
associés et nommes par l'as
semblée générale des action
naires. 

Article dix -neuvième 

I l a notamment !ea pou
voir» suivants qui sont énon-
ciatifs et non limitatifs : 

11 représente la Société 
\is-à-vis des tiers. 

i l fait les règlements de la 
Société. 

H nomme et révoque tous 
les agents et employés de la 
Société, fixe leurs traite
ments, salaires, remises et 
gratification, ainsi que les 
autres conditions de leur ad
mission ou de'leur retraite. 

11 fixe- les dépenses généra
les d'adanùiistratiou. régla les 
approvisionnements de toute 
sorte. 

11 touche les sommes ducs 
k la Société et paie celles 
qu'elle doit. 

Il souscrit, endosse, ac
cepte et acquitte tous effet» 
de oommerce. 

Il statue sur tous traités et 
marchés rentrant dan» l'objet 
de la {société. 

11 autorise toutes eon* 
truc lions, tous achat» de ma-

La durée des fonctions des 1 ténel , toutes acquisitions, 
ventes et éohanges, pourvu 
que la valeur ne dépasse pas 
cinq mille francs, locations 
de biens meubles et immeu
bles, ainsi que tous retraits, 
transferts, aliénations de ren
tes appartenant à la Société. 

Il détermine le placement 
des fond* disponibles et règle 
l'emploi du fonds de réserve. 

11 contracte tous emprunts, 
avec ou sans hypothèque ou 
autres garantie» sur les biens 
sociaux par voie d'ouverture 

atian antHpée ou de pro- brouetf.,s, e tc . le tout estimé 
prévus aux présent* 

«lrtirj» «iiirt..» 
, y . xTsteasrs Daaormont 
* P apport à la présenta so-
.**¥*.—*. '«^garantaiB or-
«aaérii et <U droit, a* tout* 

^prox-riée» «ù* 4 Tour-
rue de Gand. a* 4, et 
Printemps, d'un* con-

toaale sn tond» de 
la. ooar et jaroin, 
âttsras, de einquante-

ua centiare, d apis» 
de «iaqaasttsvaa 

n U a s p t nantisse», 
1 oadasaro »»etioa C.. 
\Mtà 4 1867 axese* 

la somme de quarante six 
mill» neuf cents francs 

En représentation <i 
apport, il est «'Uibué 
Société anonyme < Brasserie 
Deeurmont > (en liquidation), 
a astre cent soixante-neuf ac
tions de cent franc», entière
ment libérées ds la présenta 
société. 

Article septième 
L* fonds social est fixé i 

quatre cent mille franc» et 
divisé en quatre jaille sHions 
le cent frênes cfcacune. 

Bmr ces actions, deux mill* 

.iriministrateu-s est de trois 
années. Le conseil se renou
velle en entier à l'expirat/ioa 
Je chaque période rie trois 
ans. Les membres sortants 
sont réeligibles. 

Article vingtième 
Si une place d'administra

teur devient vacante dans 
l'intervalle de deux assem 
blées générales, les adminis
trateurs, s'ils sont quatre au 
moins, peuvent exercer seul* 
es fonctions d'administra

teurs ou pourvoir pro. i.s.,ne-
ment au remplacement jus-
qiu'à la prochaine assemblée 
qui procède â l'élection défi
nitive. Dans le cas où le nom
bre des administrateurs serait 
descendu au dessous de qua 
tie, ceux restant, sont tenus 
i e se compléter à ce nombre 
minimum ou de convoquer 
l'assemblée générale. 

L'administrateur nommé en 
-emplacement d'un autre, ne 
lemeure en fonctions que 
'vendant le temps wetant à 
ou-:ir de l'exercieefde/'son 
uedecesseux. \ ! 

Article vingt-unÙme\ 

f,- conseil noxajM parmi 
•i membres un président,,un 

.ice président e t unTAMÉtf n e 
trésorier qui peuvena |H |»urs 
étTe réélus. "> ' 

Article •ingt.-devxiime 
Le conseil d administration 

ie réunit sur la convocation 
lu président on d'un admi
nistrateur délégué, aussi sou
vent que l'intérêt d* la so
ciété l'exige e t da droit au 
moins une fois ma? mois 

La. présence de la moitié 
au moins des membres du 
conseil est nécesspire pour la 
validité de» délibérations. 

T,e* délibérstions sont pri
ses à la majorité des sas»» 
bras présent*. En oa» de par
tage la voix du président est 
prépondérante 

Nul ne peut roter par pro
curation dan» le sein du c o o 
•ejj. 

Article vingt-troisième 
Les délibérations du con

seil sont constatées par des 
procèe-verbaux inscrits sur un 
egistre spécial et signés par 
e président et le se-r< taire. 

Les copie» 00 extraits de 
es procès-verbaux é produire 

en justice ou ailleurs, «ont si
gnes par le président du con
seil ou par deux administra
teurs. 

Article vingt-ouatrii 

t ' arrête * l'ordre dtt-« jour 
Article, rinyt tixième 

Tous les actes concernant 
la Société, décidés par ie Con
seil, ainsi que les retraits de 
fonde e t valeurs, les mandats 
sur les banquiers,c'jbiteurs e t 
dépositaires, et les souscrip
tions, endos, acceptations ou 
acquits d'effets de commerce 
sont signés par deux acbni 
nistrateurs, à moin* d'une dé
légation spéciaie du Conseil 
à un axai ariminist-'ateu 
à un directeur ou à tout autre 
mandataire. 

Article vingt-septième 
• Les administrateurs 
contractent i raison de leur 
gestion aucune obligation per
sonnelle ni solidaire relati
vement aux engagement* de 
la Soc! té. Ils ne sont respon
sable» que de l'exécution de 
leur manriat. 

. l ' f ic<e 11 
L'assemblée générale nomme 

chaque année, un ou plusieurs 
comm-ssaires, associe* ou 
non, chapes de faire un rap
port à l'assemblée générale de 
l'année suivante sur la situa
tion de la Société, sur le bi
lan ot sur les comptes pré

agir sed], en cas de décès, de 
démission ou d'empêchement -
de l'autre ou des autres com
missaires. 

Article trentième 
Les actionnaires 6ont réunis 

chaque année en assemblée 
générale avant la fin du mois 
de février, aux jour, heure 
et lieu désignés dans l'avis 
de convocation. 

Des assemblées générales 
peuvent être convoquée* ex-
traordôrrairement, soit par les 
administrateurs, soit par les 
commissaires en cas d'ur
gence, soit sur la demande 
d'actionnaires représentant le 
quart au moins du capital 
social. 

Les convocations aux as
semblées générales sont faites 
huit jours au moins à l'avan
ce, par lettres recommandées 
à Ja poste, adressées â cha
cun des titulaires d'actions 
nominatives. Ce* convoca
tions seront valablement fai
tes aux adresses des titulaires 
inscrites au registre ries 
transferts. 

Les convocation» doivent 
indiquer sommairement l'ob
jet de la réunion. 

«lfftof* trente-unième 
L'assemblée générale se 

compose de tous les action
naires propriétaires d'actions. 

Les titulaires d'action de
puis cinq jours au moins 
avant la réunion, ont le droit 
d'assister à l'assemblée géné-
rale-ou de 6*y faire représen
ter par des mandataires. 

Nul ne peut représenter un 
actionnaire à l'assembli-e s ' i jp 
n'est lui-même membre de 
cette assemblée ou représen
tant légal d'un membre de 
l'assemblée. 

La Société en liquidation 
Brasserie Desvnnont appor-
leuse, sera valablement repré
sentée par son liquidateur, et 
à défaut de celui-ci, par un 
contrôleur, qu'il» «oient ou 
non personnellement action
naire ! 

La forme des pouvoir» est 
doiiM-minoe par le Conseil 
d'administration. 

Article trente deuxième 
L'assemblée.générale régu-

rériit ou autrement. Les 
emprunt* sous forme de créa
tion d'obligations doivent 
être autorisés par l'assem
blée générale des actionnai
res. 

Il autorise toutes actions 
judiciaires tant en demandant 
qu'en défendant. 

Il autorise aussi tous trai
tés, transactions, compro
mis, tous acquiescement» et 
désistements, ainsi que toutes 
mainlevées d'inacriptions, sai 
sies, oppositions et autres 
droits, arasa ou apres>-paie-
nient. 

l i arrêt- les <''-<'» de situa-' 
tion, les inventaire» et le» 
comptes oui doivent être sou-
ai s À 1 assemblée générale 

des-actionnaire,, U statue. s u r r i i è m m e D t convoquée et cens 
ropMitioruvss-lui 'airef Utaee „ , p r é * X j ' u n i v c r -

salité des actionnaires. 
Article trente-cinguiè 

Les assemblées q/ui ont i 
délibérer dans les cas autres 
1 ne ceux prévus aux articles 

38T. SUT et i l ci-après, doivent 
être composées d'un nombre 
d'actionnaires représentant U 
quart au moins du capital 

Si cette condition n'est t>aa 
remplie, l'assemblée générale 
est- convoquée de nouveau se 
ion les formes prescrites par 
l'article trentième Dmv 
seconde réunion, les délibéra-
tioi.s sont valables, quel que 
soit le nombre d'action» 
présentées, mai* elles ne peu 
"ent porter que »UT les objet* 
mis à l'ordre du jour de la 
premiore réunion. 

Article tr^rtc-sixiènie 

r.es délibérations sont pri 

lieure à cinq mille francs, 
tous emprunts hypothécaires 
ou autres, par voie d'émission 
d'obligations. 

Elle délibère sur toutes au
tres propositions portées a 
1 ordre du jour. 

Enfin, elle prononce souve
rainement sur tous les inté 
têts Oe la société e t confère 
au conseil les autorisations né
cessaires pour tous les cas où 

s pouvoirs à lui attribués 
seraient insuffisants. 

Les délibérations contenant 
l'approbation du bilan, et des 
comptes, doivent être précé
dées du rapport de» commis
saires à peine de nullité. 

Article trente-huitième 
L'assemblée générale convo

quée extraordiiiairement.'peut 
mais seulement sur l'initia
tive du conseil d'administra
tion, apporter aux statuts les 
modifications dont l'utilité est 
reconnue par lui. 

Elle 1 (peut décider notam
ment: 

L'augmentation ou la ré
duction du capital social ; 

L'amortissement total ou 
partiel de ce capital au 
moyen d'un prélèvement sur 
les bénéfices ; 

La prorogation, la réduc
tion de durée ou la dissolu
tion anticipée de la société. 

La fusion ou l'alliance de 
la JSociété avec d'autres so
ciétés constituées ou à consti
tuer; 

Le transport ou la vente à 
tous tiers ou l'apport à toute 
société de tout ou partie de* 
biens,-droite et obligations de 

société. 
Xlais dans les cas prévus au 

présent, article, l'assemblée 
-.Ténérale ne peut délibérer va
lablement qu'autant qu'elle 
réunit dee actionnaires repré
sentant la moitié au moins 
•s» capital-, social. 

L'assemblée est composée 
délfbèse comme il est dit 

aux articles l'-ente-uniême et 
trente sixitrn:-

L'assemblée générale a 
içnie le droit de modifier les 

itatuts sur les éléments essen
tiels, notamment en ce qui 
concerne h répartition des 

ibénéfii^s, l'oxBanisation, la 
composition et Te vote des as
semblées générales et l'objet 
-.ocial, mais sans pouvoir le 
changer corniplètcment, ni l'al
térer dans son essence. Mais 
I tas l'un ou, l'autre de ces 
a.>, r;issem!,lée général 
•eut délibérer valablement, 
IU autant qu'elle réunit des 
actionnaires représentant les 
teux tiers au moins du capt
ai social, e t i la majorité 
1 s deux tiers des voix des 

ictioimaire» présent* 

Si, sur une première con
vocation, l'assemblée n'a pu 
être 1 I'_II1M 1 BIIMSll constituée 
conformément aux kflispos!-
tions qui prérjèrlent c'est-à-
dire si elle ne reunit pas, sui
vant le cas, soit la moitié, 
soit le» deux tiers du capital 
social, il peut être convoqué 
une deuxième assemblée gé
nérale. 

La seconde assembH^e n'est 

la m 

elle-même régulièrement cons-
ajotiai des vais da»! ti*u*e aa» »T r»a artiennaire» 
présents, en c~» de "' 

h» oonseil peut délejtuor «ente» par le Conssil d'admi 
tout ou parti» rie ses pouvoir» 
. u i ou plus: wirs agents pris 
dan» son sain ou parmi les s* 

Il détermine sas attribu
tion* et pouvoirs, le chiffre a* 
sa numérotation. Il le nomme 
et le révoque a sa volonté. 

Article vingt-cinquième 
La Conseil d'administra

tion a le» pouvoir» les plu» 
cteadu» pour »sir »u Basa 'le 
U Société et faire oa autori
ser tous la» acte» et opere-
tioDt relatrre* à son objet* 

tration. 11» «ont rééligi-
bles. 

Pendant le trimestre qui 
précède l'époque fixée pour 
la réunion, le» commissaires 
ont le droit, toutes les fois 
qu'ils le jugent convenable 
dans l'intérêt social, de 
prendre communication des 
l'vres et d'examiner les 
opérations de la Société. 

Ils peuvent, en cas dVur-
çeuce, convoquer l'assemblée 
générai*. 

S'il a été nommé plusieurs 
sTSTnTiianira». l'on d'aux peut 

membreL. . 
partajre, '.1 wù» U* président 
e t prépondérante. 

Chaque membre de l'assern-
lei a autant de voix qu'il 

possède ou représente de fois 
v ingt actions, (Sans limita
tion. 

Article trente-septième 
L'assemblée générale en

tend le rapport des adminis
trateur» sur les affaire» so-
cialss, elle entend également 
le rapport de» commissaire» 
sur la situation de la tociété, 

r 1* bilan et sur les comp
te» présentés par les adminis
trateurs. 

Elle discute, approuve on 
redresse les comptes, elle fixe 
les dividendes à répartir. 

f i l e nomme le* administra
teurs et le-, cea»inl»»«lr»s.Kll« 
autorise toutes construction* 
e t tous achats* de maté
riel dont I* valeur est suna-

fiiésents représentent, suivant 
e cas, aoit 1» moitié, soit es 

deux tiers du capital social. 

. l ' t ic le trente-neuvième 

Le* délibérations de res 
semblée générale sont cons
tatées par des procès-verbaux 
inscrits sur un registre spé
cial et signés par les tnem-
ores composant le bureau. 

Les copies ou extrait» de 
^es procès-verbaux à produire 
eu justice ou ailleurs, sont si
tués par 'le président du 
Conss i l ou i son défaut, par 
deux administrateurs. 

Article quarantième 
Les délibérations prises 

conformément à la loi et aux 
statuts, obligent tous les 
actionnaires même les absenti 
ou dissident*. 

Article guarantc-nnquiime 
Le* produits de la Société 

fjff Viaventaire. an

nuel, déduction faite das-frai* 
généraux, des charges sociale» 
(comprenant notamment l'in
térêt des emprunts s'il en 
était souscrit) e t de tous les 
amortissement*.décidés par le 
Conseil d"administ-TaUou, 

constituent les bénéfice» net». 
Ces bénéfice» seront divisés 

et repartis en deux comptes. 
L'un pour des bières. 
L'autre pour les vins et li

queurs. 
Chacun de ces comptes 

ayant au préalable subi une 
quote-part dea frai* généraux, 
proportionnelle à son chiffre 
d'affaire* (droits e t octrois 
non compris). 

Sur ces ibériéfices nets, il 
est prélevé : 

1" Cinq pour cent pmir 
constituer le fonde*de réserve 
prescrit.'par la loi. Ce prélè
vement cesse d'être obliga
toire lorsque le fond* de ré
serve a atteint une somme 
égale au dixième du capital 
social, i l reprend son cours si 
Ja réserve vient à être enta
mée. 

2° La somme nécessaire 
pour payer 'aux actionnaires 
u titre de premier dividende 
cinq pour cent des sommes 
dont leurs actions-eont libé
rées e t non amorties, sans, que 
si les bénéfices ^d'une année 
ne permettent • pas ce paie
ment les actionnaires puissent 
réclamer sur les'bénéfices des 
années subséquentes. 

Le solde est réparti -comme-
su it : 

Quatre-vingt pour cent aux 
actionnaires proportionnell' 
ment à Uftiportancetde leurs 
achats, vrngt pour "cent («oit 
le surplus), aux actionnaires 
proportionnellement au nom
bre de 'eirrs actions. 

Par exception, les sept cent 
dix actions attribuées à M. 
Théodore Desurmont, en re
présentation de la partie de 
son apport dont 3 s'est ré
servé la jouissance ne parti
ciperont ni«du premier divi
dende de cinq pour cent c i -
dessus prévu, ni des vingt-
pour cent des bénéfices attri
bués aux actions, tant que 
durera cette jouissance. 

Article cinquantième 

En cas de j i er t e «de ja*moi 
,ue*;.du capital a 
mi nistrateurs sont^-tenui 
provoquer la réunion-dé ras
semblée générale de tous le» 
actionnaires à l'effet de sta
tuer sur la question de sa
voir s'il y a lieu de continuer 
la société ou de prononcer sa 
dissolution. 

L'assemblée générale doit, 
pour pouvoir délibérer, réunir 
au moins la moitié'du capital 
social. 

Article cinquante-unième 

A l'expiration de la société 
ou cil cas de dissolution an
ticipée, l'assemblée g-éué.ale 
règle, sur La proposition d*a 
aominittrateurs, le mode da 
liquidation et nomme un ou 
plusieurs liquidateurs. 

Les liquidateur» peu. eut. 
en vertu d'une délibération 
de rassemblée générale, -s re 
l'apport à une autre société, 
ou la cession à une société ou 
a toute autre personne de tout 
ou partie des bien*, droit* et 
obligation» de la société dis
soute. 

L'assemblée générale, ré-
g"lièreme-t constituée, con
serve, pendant la liquidation, 
les même* attributions que 
durant le cour* de la société, 
elle a notamment le pouvoir 
d'approuver le* comptes de 
la liquidation et de donner 
quitu». 

A l'expiration d é j à société 
• t après 1* règlement de se» 
«igagements, T* produit net 
de la liquidation est employé 
d'abord 1 amortir complète
ment le capital des actions, si 
cet amortissement n'a pas en
core eu lieu, le surplus seras 
réparti aux actions. 

Pour extrait. 
Signé ; 

T a . DaatiBuoifr-JosGi-a, 
E. Jomvm-Eun. 

ti 
Suivant acte reçu par M* 

Jacques Thery. notaire à 
Tourcoing, le six avril mil 
neuf cent onze, enregistré, 

Théodore DESLOMONT-
JUXGLEZ, 

lit M. Paul JONGLEZ-ELOT, 
Ce dernier ayant agi comme 

liquidateur de la Société ano
nyme par actions dénommée 

Brasserie Desurmont >. 
Uni deoiare que les sept 

cent cinquante actions de cent 
francs, qui étalent a émettre 
en espèces, pour former la 
portion «e numéraire étant de 
soixante-quinze mille traacs 
du capital de la Société coo
pérative anonyme fondée par 
eux, sous la dénomination de 
« Société Coopérative d» la 
Br«««ri» Ooéurmont > a été 
ecHièreniem, souscrit par di
vers ; et qu il- a et* versé par 
chaque souscripteur, une som
me égale au montant des ac
tions par lui souscrites, soit 
au total soixante-quinïe mille 
francs déposés chet MM. Ver-
ley, Decrotx et Cie, banquiers 
a Tourcoing. 

Et ils ont représenté, à 
l'appui de cette déclaration, 
une pièce contenant les noms. 
prénoms, qualités et demeuras 
îles souscripteurs, le nombre 
d'actions souscrites, et le mon
tant des versements effectués 
par chacun deux . Cette pièce, 
certifiée, véritable, est demeu
rée annexée audit acte nota
rié» 

Pour cxlrait. 
Signé : J. TiiXKï. 

I I I 

Des procès-verbaux de 
deux délibérations prises par 
l'Assemblée générale des ac
tionnaires de la .Société coo
pérative de la Brasserie De-
sumujnt, 

Il appert : 
!>u premier rie oe» procès-

verbaux, en date du huit 
avril mil neuf cent onze, en
registré : 

1' Que l'assemblée géné
rale, epree en avoir pris con
naissance, a reconnu la sincé
rité de la déclaration de sous
cription et de versement faite 

jtpar les fondateurs de la dite 
Société, aux termes de l'acte 
reçu par il" Théry, notaire 
A ' ourooing, le six dudit mois 
d'avril ; 

2* Qu'elle a nommé un 
^commissaire chargé, confor-

lent à la loi, d apprécier 
la'valeur des apport* en na
ture' fa i t* à la Société par 
M. Desurmont-Jonglez et par 
M. Jonglez-Elov, es-qualité 
de liquidateur de la «Société 
Anonyme Brasserie IMsur-
mont, ainsi que le» attribu
tions stipulées à leur profit 
en représentation de leur* ap
ports et les autres avantages 
résultant des statuts, et de 
faire un rapport qui serait 
soumis à une assemblée ulté
rieure. 

Et du deuxième procès-
verbal, en date du quatre mai 
mil netxf cent ouze, enregis
tré : 

1" Que l'Assemblée géné
rale, ayant pri» connaissance 
du rapport du commissaire 
qui concluait i une réduction 
ne dix-neuf mille six cents 
francs sur la valeur des ap
ports de M. Théodore Desur
mont, gui, de deux cent soi
xante-dix-huit mille cent 
francs seraient r&m-.nés p 
deux <ent cinquante-huit 
mille cinq cents fraix», pour 
'e*quel« il recevrait deux 
mille cinq cent quatre vinpt-
cinq action* de cent francs 
libérées, et a une réduction 
de BSxstra mille quatre cent* 
francs sur 1» valeur de* ap
ports de M Jon5Jes«Bloy au 
nom de la Société Anonyme 
de !» .Brasserie Desm-moni en 
liquidation, qui de quarante-
six mille neuf cent* trams, 
seraient ramenés i quarante-
deux mille cinq cent» franc*, 
pour lesquels lad :te liquida
tion recevrait quatre cent 
vinpt-rirrq actions de cent 
'rancs libérées. 

Et à une réduction du capi 
tal an chiffre définitif rie 
trois cent soixante-seize mille 
'rince divisé en troi» mille 
sept cent soixante actions de 
cent francs libérées, 

aasaPPi «a*»aa» SJBÉi SWW» 

-onataté qu'il ne résultait des 
statut* aucun avantage par
ticulier eoit au profit des fon
dateurs, soit au .profit du 
lutur Conseil d'axrministra-

tion, concluait en outre pour 
le surplus à l'approbation dos 
apports stipulés - par 'les sta
tut* si les apporteurs consen
taient chacun en ce • qui le 
concerne, à en ramener la râ
leur aux chiffres sus indiqués 
et à modifier le capital social 
selon ce qu'il e s t -d i t ci-de«-
•a*. Etant entendu que l'ap-
3HobeJiOfi unanime dee ac
tionnaires vaudrait consente
ment en ce qui les concerne 
à cette modification du capi
tal social et de» statuts. 

Après avoir constaté que 
asaa» Desurmont - Jonglez. 
Jonglez Elov e t Louis- Delo 
'bol principal clerc de notaire 
à Tourcomg, ces deux der
niers comme liquidateur et 
contrôleur de la Qqciété Ano
nyme en lionidntion Brade
rie De.gurwo:it, tous trois pré
sents, acceptaient ohacun en 
i-e qui le concerne la réduc
tion proposée, 

E t adopté à l'unanimité 
ries actionnaires présents —• 
à l'exception de» apportem-s 
qui n'ont pas pris part au 
voto, — les conclusions de <e 
rapport, et en conséquence, 
a approuvé les apports en na
ture fait* à la Société par 
Mil. ' Théodore Desurmont-
J o n g W et par M. Psul Jon-
clez-Eloy, ce dernier au nom 
rie la Société Anonyme de la 
Brasserie Desurmont, dont il 
est le liquidateur, ainsi que 
'es attribution» stipulées tant-
par les «tatuts que par le rap
port du commissaire 

Et décidé en conséquence 
des conclusions du rapport 
du commissaire et de son 
adoption, que le capital KO 
cial eerait réduit à rroij» cent 
soixante-seize m»7c francs, 
divisé en trois mille sept cent 
soixante actions de cent 
francs libérées 

Elle a par suite modifié 
comme mit les article» si
xième, septième et Quarante-
cinquième de» statuts : 

• ARTICLE SIXIÈME 
Le dernier alinéa du I I 

commençant par ces mois : En 
représentation de rapport qui 

uomme suit 
• Eu représentation de J'ap-

» port qui préiédv, il est attrl-
• bu* a M. Théodore Desur-
• mont deux mille cinq cent 
• quatre-vingt-cinq actions d* 
• cent francs entièrement libé-
• rée* de 1* préaenle société. 
> Sur ces action*, les dix-neuf 
• cent quatre-vingt-cinq pre-
» micres s'appliqueront à la 
• partie de propriété brasse-
• rie. bureau, magasins, mal 
• terle. matériel, immeuble pat 
• destination, etc.. dont la so-
• rteié disposera aussitôt.. Le» 
• six cents autres rt-présente-
• ront la partie de propriété 
• dont la jouissance 
» serrée a rapporteur, maison 
• d'habitation. dépendances. 
• Jardin, cour commune, etc. 

• | H. AT/port de M. Jonglei-
• Eloy. ès-qualtté de liqulda-
• teur de la société anonyme 
• Brasserie Desurmont > 

• M. Jonglet-Eloy. ès-quallté 
• que dessus fo.t apport a 1 
• société de tout un matériel 
• mobile lui appartenant, pi: 
• r* par elle dans les bitlmen 
• arlpr>rte.s par M Desurinon 
• consistant en petit matériel 
• de sacs, mobilier de bureau. 
» cinq chevaux, équipages et 
• harnais, tonnellerie . t g u i s 
• riel des liqueurs, voiture à 
• bras broi ette, etc., le tout 
• rstiiné a la somme de qua-
• rante deux mille cinq cents 
• francs. 

• Ea représonfition de cet 
• apport, il est attribué a la 
•société anonyrji* Dresser*» 
• Desurmont tes liquMattoa), 
• quatre cent rtsatvcbtq ae-
• tion* de cent frases eatstre-
• ment libérée* ds 1* présent* 
• société, k 

, SRT10LS SBPTIiMS 
I.'STtlcla septième est sup

primé en entier et remplace 
comme suit : 

. Le fonds social est 0x« à 
» tr*M **a( ssIxanM-wiro mil 10 
» franc» e' dlrué en trois 
• rallie sept cent soixante ac 

oans frai»nl oha-

Sur ce** ;tions. deux mille 
... quatre-vingt-cmo; 

• entièrement libérées ont été 
» attribuées ci-dessus a M. 
• Théodore Besnrniont. en re-
. près* niatlon dov sas 'apports, 
• et. sur ce nombre, six i*nts 
• actions s'appliquent a la 
• portion de l'immeuble dont 
• il s'est* réservé la Jouissance. 
• et quatre cent vingt-cinq ae-
« tlons entièrement llneree» 
• ont été attribuées a la itqui-
• dation de la société anonyme 
• Brasserie Desurmont. aussi 
• en représentation de l'apport 
• lait par son liquidateur. 

> Les sept cent cloquante 
» actions de surplus sesxmt 
> souscrites, et leur montant 
« intégTal sera payable en nu-
> méralre lors ue la souserlp. 
» tion. » 

ARTICLE 
QUARANTE-OINQUICME 

Lari i i le quarante-cinquième 
est supprimé en entier et rem
placé comme suit : 

• Par exception, les six cents 
» actions attribuées à M. Théo-
» dore Desurmom, en repré-
• sentation de son apport dont 
» Il 4 est réservé la Jouissance. 
» ne participeront ni du pre-
• mier dividende de cinq pour 
• cent ci-dessus prévu, ni dea 
• vingt pour cent des bénéfices 
• attrinues aux actions tant 
• que durera cette jouissance.» 

•r Qu'elle a nommé comme 
preni ters administrateurs dans 
les termes des articles dix*-sep
tième, et dix-neuvième des sta
tuts : 

MM. Théodore DESURMONT-
JONGLEZ. propriétaire, de-
maurant a Tourcoing, rue de 
Uand; 

Antoine DESURMONT Ois. 
sans ftrofession, demeurant 4 
Tourcoing, rue de Gand: 

Louis f «JRNILLE - MULIE. 
propriétaire. demeurant a 
Mou vaux ; 

Henri VANDERMERSCH. 
serrurierMnècanjœn, demeu
rant a Tourcoing, rue de l le-
nln. n 1J<-, 

Augustin VACCAMPS. loueur 
de voitures, demeurant a 
Tourcoing, rue de la Paix ; 

Richard DUPON, canaretler. 
demeurant a Roubaix, m a 
Pasteur, n" « : 

Et (Jeorges DELOBEL, clerc 
de notaire, demeurant * Tour
coing. Tvi Pasteur, n" 60. 

Le-iquels ont accepté lea di
tes fonctions. 

3" Que rassemblée a nommé 
M. Charles DUQUESNOT 
agent d'assurances, demeurant 
à Tourcoing, commissaire, poui 
faire un rapport à •'assem
blée générale sur les compt-s 
du premier exercice. M. Du-
quesnoy a accepté ces fonc
tions. 

4" Qu'elle a approuvé les 
statuts tels qu'Us ont été et 1-
b l s et sont modifiés par •% 
présente délibération, et ont 
déclaré la . Société Ccopérv 
tlve de la Brasserie Desur
mont . définitivement consti
tuée. 

Pour extrait, 
Le Président du Conseil d'ad

ministration, s igné: 
T H . Dis-ca*iosT>JoNCT.Ei. 

IV 
Du procès-verbal Je la déli

bération du Canari d'admt. 
nistr.iti.Mi de la société Coo
pérative de la tiras «rie 
Desurmont, tenue S Toui ->tng. 
le quatro mal mil neui cent 
onze. 4 l'issue de la réunion 
de 1 assemblée général* des 
actionnaires, et enregistre. 

Il appert que 
M Théodore DESURMONT-

JONGLEZ a été nommé pré
sident. 

M CORNILLE MUUÉ. rke-
président. _ , 

Et M ileorires DELOBEL. 
»ecr*ta.rc-tréat>rler 

Lesquels ont a»?ep!é le» di
tes fonctions. 

Pour extrait conforSif. 
Le Président du Conseil d'ad

ministration, S tmé: 
T H . D»xnra^oier-Jo*oi*i. 
Un ex«mplsi»e des statuts, 

un* expédition de l'acte de 
déclaration do aouscripilou et 
de versement; un du-pltcs-La 
de l'état y annexé; un extrait 
certifié de chacune des deux 
délibérations constitutives et 
un extrait certifié de la déli
bération du Conseil d'admi
nistration sus-ènoacess, ont 
été déposés le rlngt-s'x mal 
mil neuf cent onxe, 4 chacun 
des p-reffes du TUbunal de 
commerce et de la Justice n>j 
paix des Cantons Nord et 
Nord-Est de Tourcoing 

Signé: 
T H . DxarcmjaovT-JoMGLi». 
P . JOMOLBS-ELOS. 
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